
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 298 695 du 14 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B.  DE SCHUTTER 
Brusselsesteenweg 54 
2800 MECHELEN 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 3 mars 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité irakienne, contre les 
décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prises le 26 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 5 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, le premier requérant assisté et la deuxième requérante représentée par 
Me E. DARESHOERI loco Me B. DE SCHUTTER, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour 
la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Connexité  
 
1.1. Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 
dénommé le Commissaire adjoint) à l’encontre de deux conjoints.  
 
1.2. Z. M. M. (ci-après « la requérante ») invoque les mêmes faits que son époux, A. S. M. A. (ci-après 
« le requérant » ou « du requérant »), et fait état de craintes de persécution et de risques d’atteintes 
graves identiques. Le Commissaire adjoint rejette la demande d’asile de la requérante pour les mêmes 
motifs que ceux pour lesquels il refuse la qualité de réfugié et la protection subsidiaire à son époux, le 
requérant. La décision de refus prise à l’égard de la requérante renvoie dès lors à celle prise à 
l’encontre de son mari, qu’elle reproduit intégralement. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie 
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requérante introduit une unique et commune requête en faveur des requérants ; en termes de celle-ci, la 
partie requérante soulève les mêmes moyens à l’encontre des deux décisions. Partant, dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice, de se prononcer sur la situation des deux parties requérantes, 
lesquelles présentent un lien étroit de connexité.  
 
2. Les actes attaqués 
 
2.1. La première décision attaquée, prise à l’égard du requérant, Monsieur A. S. M. A., est motivée 
comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, de religion musulmane sunnite et d’origine 
kurde. Vous êtes né le […] dans le village de Ger Zerki situé dans le district de Qhataniya dans la 
province de Ninive. Vous étudiez jusqu’en 4e primaire et dès l’âge de 15 ans, vous entamez une activité 
de barbier (NEP p.5). 

En 2011, votre frère qui travaille dans un garage au village est approché par des terroristes pour qu’il 
place des explosifs dans les voitures des peshmergas qu’il réparait. Il refuse et quitte le pays sous le 
conseil de votre père. Le 14 mai 2011, votre père est tué par des terroristes pour se venger du refus de 
votre frère (NEP p.7). 

Le 24 novembre 2012, vous épousez votre femme [M.] selon un mariage traditionnel au village de Ger 
Zerki. Le 28 août 2013, votre fils ainé [H.] nait au village. 

Au fondement de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : 

En 2014, avertis par votre beau-père de l’approche de Daesh, vous quittez avec toute votre famille de 
nuit le village en voiture (NEP p.12). Vous passez par Wardiya, empruntez la route de Senouné, passez 
par plusieurs villages dont Rabia et Zummar avant d’arriver au matin dans la ville de Zakho (NEP p.12). 
A votre arrivée, vous bénéficiez de l’aide des habitants qui vous logent pendant un mois dans une école. 
Vous vous rendez ensuite au camp de Berseve où vous ne restez pas plus d’une semaine de peur des 
représailles par les yézidis envers les musulmans suite aux exactions de Daesh contre leur 
communauté (NEP p.13). Vous vous installez ensuite avec votre famille dans le quartier de Semalka à 
Zakho (NEP p.4). Dès votre arrivée à Zakho, vous faites le tour des salons de coiffures pour trouver un 
travail et êtes embauché dans un salon tenu par un chrétien au Souk de Zakho (NEP p.5-6). Le 2 mars 
2016, votre second fils, H. nait à Zakho. 

Cependant en raison de l’instabilité en Irak due à la guerre, vous décidez de quitter le pays pour offrir un 
vie stable loin de la guerre à vos enfants. Vous déclarez également ne pas vouloir prendre part au conflit 
or vous seriez contraint de combattre et de prendre parti pour l’un des groupes armés actifs en Irak 
(NEP p.11). 

Concernant vos enfants, repris sur l’annexe de votre femme, vous craignez d’une part qu’ils soient 
enlevés par des trafiquants d’organes et de la traite des êtres humains actifs dans votre région et d’autre 
part, qu’ils soient recrutés de force une fois adulte pour participer au conflit (NEP p.12). 

Par conséquent, vous quittez l’Irak avec votre femme et vos deux enfants en voiture le 28 août 2019, 
passez par Sesra en Turquie avant de rejoindre en autocar Istanbul où vous vivez 2 ans (NEP p.15). A 
Istanbul, vous résidez dans un premier temps quelques mois chez un ami dans le quartier de Arsaré 
avant de louer une maison dans le quartier de Samatya (NEP p.16). Vous travaillez également comme 
coiffeur, puis dans un hôtel pendant un an (NEP p.16). Vous quittez la Turquie avec votre famille le 15 
décembre 2021 en voiture, passez par Sofia en Bulgarie où vous restez environ 15 jours dans un 
appartement. Vous passez ensuite par la Serbie pendant une dizaine de jours, puis en Roumanie 15 
jours avant d’arriver en voiture en Allemagne où vous prenez dès le lendemain un train pour la Belgique. 
Vous arrivez en Belgique le 30 janvier 2022 et introduisez le lendemain votre demande de protection 
internationale (NEP p.16). 

A l’appui de votre demande vous présentez des photos de votre femme et de vos enfants en Turquie et 
en Belgique. Vous dites avoir oublié vos documents d’identité irakien dans votre appartement à Istanbul 
NEP p.9). 
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B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Concernant votre crainte en cas de retour en Irak, force est de constater que vous ne fournissez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de motifs sérieux établissant un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 
décembre 1980). 

Au fondement de votre demande vous déclarez à titre individuel avoir fui l’instabilité due à la guerre en 
Irak et craindre de devoir prendre part au conflit en étant contraint de rejoindre un des groupes armés 
actifs en Irak. 

Toute d’abord, le seul fait de fuir une situation de guerre dans votre pays ne rencontre cependant pas 
l’un des critères fixés par la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, à savoir la race, la 
nationalité, les convictions politiques ou religieuses, ou l’appartenance à un groupe social, ni ceux fixés 
pour l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2 a) et b) de la loi du 15 
décembre 1980. 

Quant à votre crainte de devoir prendre part au conflit armé, le CGRA constate d’emblée que celle-ci 
n’est évoquée qu’à titre secondaire lors de votre entretien. En effet, il ressort clairement de vos 
déclarations que le motif central de votre départ d’Irak est d’offrir une vie stable loin de la guerre à vos 
enfants, motivation que vous répétez à plusieurs reprises pendant l’entretien (cfr. NEP p.11, 18 et 19). 

Néanmoins, invité à exprimer au travers de plusieurs questions les raisons pour lesquelles vous 
craignez à titre personnel d’être recruté, vous répondez en parlant de la situation générale sans 
démontrer une raison individuelle objective pour laquelle un ou plusieurs de ces groupes armés 
viendraient spécifiquement vous demander de prendre part au conflit ou s’en prendraient 
spécifiquement à vous. Le CGRA constate par ailleurs que vos connaissances sont lacunaires sur ces 
groupes armés tant au regard de leur composition, de leur motivation que de leur méthode de 
recrutement dans votre région (NEP p.14 à 15). 

Vos déclarations attestent donc de l’absence d’une crainte personnelle de persécution ou d’atteintes 
graves telle que définies aux articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de de la loi du 15 décembre 1980. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 
niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 
échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of 

Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org), et la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-
knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 
doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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en Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. 

Dans l’« EUAA Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EUAA Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs 
de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Dans les informations objectives dont le Commissariat général dispose, il est tenu compte, lors de 
l’évaluation des conditions de sécurité en Irak, des aspects précités. D’autres indicateurs sont 
également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais 
aussi lors de l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque 
les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils. 

Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EUAA Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à 
l’autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous 
êtes originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu 
en l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Dohuk où vous résidez durablement 
depuis 2014. 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité ((voir le COI Focus Irak – 

veiligheidssituatie in Centraal- en Zuid-Irak du 24 novembre 2021 , disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr; et l’EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, 
disponible sur https://www.cgvs.be/sites/ 
default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou https://www.cgra.be/fr) 
que la situation en matière de sécurité dans les quatre provinces du nord, Dohuk, Erbil, Suleymaniyah et 
Halabja est significativement plus stable que dans le centre de l’Irak. Ces provinces sont officiellement 
sous l’administration du Kurdistan Regional Government (KRG), quoique dans les faits le statut 
administratif de celle d’Halabja soit équivoque. 

Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et 
la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les Popular 
Mobilization Units (PMU) ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des zones 
contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses revenus du 
pétrole. Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan a entraîné la région dans une profonde crise 
politique et économique. Le 10 octobre 2021, des élections législatives étaient organisées en Irak. Ces 
élections se sont déroulées sans incident notable. Le PDK est sorti grand vainqueur des urnes et le 
Gorran a été le principal perdant du scrutin. En mars 2021, après de longues négociations, les 
gouvernements irakien et kurde sont parvenus à un accord budgétaire qui fixe, entre autres, la 
répartition des revenus issus de l’exploitation pétrolière en 2021. 

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonçait la victoire 
définitive sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Les actes terroristes imputables à 
l’EI ne se produisent pratiquement plus dans la Région autonome du Kurdistan (RAK) où règne une 
certaine stabilité. Cependant, l’EI est présent dans le district plutôt inhospitalier de Makhmour. 
L’organisation se rend coupable d’enlèvements, met la population des campagnes sous pression, 
commet des attentats ciblés contre des notables locaux, détruit les infrastructures essentielles et les 
zones de cultures. Dans ce contexte, plusieurs villages de la région ont été abandonnés par leurs 
habitants. En mars 2021, les Iraqi Security Forces (ISF) y ont lancé une offensive que la coalition 
internationale a soutenue par des bombardements aériens. Les ISF et les peshmergas ont uni leurs 
forces dans la lutte contre l’EI et opèrent depuis mai 2021 à partir d’un centre de coordination commun. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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En 2020 et 2021, en raison des tensions grandissantes entre les États-Unis et l’Iran, des bases des 
forces américaines dans la RAK ont été plusieurs fois la cible d’attaques de roquettes et de drones 
attribuées aux milices chiites. En règle générale, ces attaques n’ont pas fait de victime. Entre-temps, les 
États-Unis ont annoncé qu’ils envisageaient un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 
2021, mais qu’ils continueront de former et conseiller l’armée irakienne. 

L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la Région autonome du Kurdistan se 
concentre dans la zone frontalière du nord, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. En 
juillet 2015, la Turquie a commencé à lancer des attaques aériennes contre des cibles du PKK dans le 
nord de l’Irak. Ces offensives turques consistent principalement en des bombardements aériens contre 
des cibles liées au PKK dans la zone frontalière avec la Turquie, montagneuse et faiblement habitée. 
Toutefois, dans ce contexte il arrive que des villages kurdes des alentours soient affectés. Outre les 
attaques aériennes, l’armée turque mène des opérations terrestres. Elle a également établi plusieurs 
bases à Dohuk et Erbil. À la suite des opérations lancées par l’armée turque, les miliciens du PKK 
cherchent refuge plus au sud dans la RAK. Le KRG a imposé des restrictions en matière d’accès à 
certaines régions et y a installé des postes de contrôle supplémentaires, afin de réduire la liberté de 
mouvement du PKK. Accessoirement, celle de la population locale peut aussi s’en trouver entravée. Les 
combattants du PKK constituent la grande majorité des victimes du conflit entre cette organisation et 
l’armée turque, mais les combats entrainent également un nombre limité de victimes parmi les civils, 
ainsi que des dégâts aux infrastructures. Les offensives terrestres et aériennes turques ont par ailleurs 
donné lieu au déplacement d’une partie de la population locale. 

Depuis plusieurs années, dans le cadre de sa lutte contre les rebelles irano-kurdes – dont le KDPI 
(Kurdistan Democratic Party of Iran) et le PJAK (Kurdistan Free Life Party) –, l’Iran lance de nouveau 
des attaques sporadiques ciblées dans les zones du nord de l’Irak qui jouxtent ses frontières. Ces 
opérations ont donné lieu à des déplacements de population dans les zones en question, mais les 
informations disponibles mentionnent que peu de civils en sont victimes. Outre l’engagement de moyens 
militaires conventionnels, l’Iran mène une campagne low level d’attentats ciblés contre des membres de 
partis kurdes dans la RAK. En septembre 2021, le chef d’étatmajor de l’armée iranienne annonçait 
qu’elle allait s’engager plus lourdement contre les mouvements d’opposition irano-kurdes implantés en 
Irak. 

Enfin, ces dernières années, la RAK a également connu à plusieurs reprises des mouvements de 
protestation contre les défaillances des services de base, les retards de paiement des salaires dans la 
fonction publique et la corruption. Bien que, d’ordinaire, les manifestations se déroulent dans le calme, 
des émeutes ont parfois éclaté et les forces de sécurité sont vigoureusement intervenues contre les 
manifestants. Néanmoins, le nombre de victimes civiles est resté très limité. Ces violences de type 
politique présentent un caractère ciblé et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces 
régulières d’un État affrontent des organisations armées, ou dans laquelle deux organisations armées, 
voire davantage, se combattent mutuellement. 

Selon l’OIM, le 30 septembre 2021, l’Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP). L’OIM estime 
que plus de 4,9 millions de civils irakiens déplacés depuis janvier 2014 ont entre-temps regagné leur 
région d’origine. C’est la RAK qui accueille toujours le plus grand nombre d’IDP, à savoir plus de 
620.000 personnes, dont la majorité sont originaires des provinces du centre de l’Irak. 

Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la RAK n’est pas uniquement accessible par voie 
terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir l’EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 
février 2019, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international de 
Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous le contrôle des autorités et 
tout à fait accessibles. Outre les vols intérieurs à partir de Bagdad, des vols commerciaux et des 
connexions internationales permettent de rallier ces deux aéroports de la RAK. 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 
constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil, 
Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou 
sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgra.be/fr
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donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne. 

En l’espèce il ressort de vos déclarations que vous avez vécu de 2014 à 2019 dans la ville de Zakho 
avec votre famille. Vous avez trouvé un logement avec l’aide d’une connaissance de votre beau-père 
qui a d’ailleurs accepté d’être votre garant (NEP p.13) et avez pu reprendre rapidement un travail dès 
votre arrivée (NEP p.5-6). Vous avez ainsi vécu durablement dans la région sans connaitre de 
problèmes personnels dû au conflit (NEP p.13). Il ne ressort donc pas de vos déclarations que vous 
risqueriez en raison de circonstances personnelles de subir des atteindre graves au sens de l’article 
48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en Irak. 

Quant aux craintes concernant vos deux enfants qui sont repris sur l’annexe 26 de votre femme, à 
savoir être victimes du trafic d’organes et de traites des êtres humains ou de devoir prendre part au 
conflit armé plus tard (NEP p. 11-12). Cette crainte n'est que purement hypothétique et n’est étayée 
d’aucun éléments objectifs permettant d’établir que vos enfants risqueraient effectivement d’en être 
victime (NEP p.12). 

Au vu des éléments qui précèdent, vos enfants n’encourent donc pas à titre individuel un risque de 
persécution ou d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Enfin, les photos versées à votre dossier sont irrelevantes pour le traitement de votre demande et 
n’attestent pas d’une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ». 
 
2.2. La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la requérante, Madame Z. M. M, est motivée 
comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, de religion musulmane sunnite et d’origine 
kurde. Vous êtes née le […] dans le village de Ger Zerki situé dans la province de Ninive (NEP p.3-4). 
Vous étudiez jusqu’en 6e primaire puis arrêtez vos études comme le veut la coutume pour rester à la 
maison (NEP p.5). 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez des faits identiques à ceux 
invoqués par votre époux, Monsieur [A.S.M.] (S.P.: […]). Ci-dessous la reproduction des faits invoqués 
par votre époux : 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, de religion musulmane sunnite et d’origine 
kurde. Vous êtes né le […] dans le village de Ger Zerki situé dans le district de Qhataniya dans la 
province de Ninive. Vous étudiez jusqu’en 4e primaire et dès l’âge de 15 ans, vous entamez une activité 
de barbier (NEP p.5). 

En 2011, votre frère qui travaille dans un garage au village est approché par des terroristes pour qu’il 
place des explosifs dans les voitures des peshmergas qu’il réparait. Il refuse et quitte le pays sous le 
conseil de votre père. Le 14 mai 2011, votre père est tué par des terroristes pour se venger du refus de 
votre frère (NEP p.7). 

Le 24 novembre 2012, vous épousez votre femme [M.] selon un mariage traditionnel au village de Ger 
Zerki. Le 28 août 2013, votre fils ainé [H.] nait au village. 
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Au fondement de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : 

En 2014, avertis par votre beau-père de l’approche de Daesh, vous quittez avec toute votre famille de 
nuit le village en voiture (NEP p.12). Vous passez par Wardiya, empruntez la route de Senouné, passez 
par plusieurs villages dont Rabia et Zummar avant d’arriver au matin dans la ville de Zakho (NEP p.12). 
A votre arrivée, vous bénéficiez de l’aide des habitants qui vous logent pendant un mois dans une école. 
Vous vous rendez ensuite au camp de Berseve où vous ne restez pas plus d’une semaine de peur des 
représailles par les yézidis envers les musulmans suite aux exactions de Daesh contre leur 
communauté (NEP p.13). Vous vous installez ensuite avec votre famille dans le quartier de Semalka à 
Zakho (NEP p.4). Dès votre arrivée à Zakho, vous faites le tour des salons de coiffures pour trouver un 
travail et êtes embauché dans un salon tenu par un chrétien au Souk de Zakho (NEP p.5-6). Le 2 mars 
2016, votre second fils, H. nait à Zakho. 

Cependant en raison de l’instabilité en Irak due à la guerre, vous décidez de quitter le pays pour offrir un 
vie stable loin de la guerre à vos enfants. Vous déclarez également ne pas vouloir prendre part au 
conflit or vous seriez contraint de combattre et de prendre parti pour l’un des groupes armés actifs en 
Irak (NEP p.11). 

Concernant vos enfants, repris sur l’annexe de votre femme, vous craignez d’une part qu’ils soient 
enlevés par des trafiquants d’organes et de la traite des êtres humains actifs dans votre région et 
d’autre part, qu’ils soient recrutés de force une fois adulte pour participer au conflit (NEP p.12). 

Par conséquent, vous quittez l’Irak avec votre femme et vos deux enfants en voiture le 28 août 2019, 
passez par Sesra en Turquie avant de rejoindre en autocar Istanbul où vous vivez 2 ans (NEP p.15). A 
Istanbul, vous résidez dans un premier temps quelques mois chez un ami dans le quartier de Arsaré 
avant de louer une maison dans le quartier de Samatya (NEP p.16). Vous travaillez également comme 
coiffeur, puis dans un hôtel pendant un an (NEP p.16). Vous quittez la Turquie avec votre famille le 15 
décembre 2021 en voiture, passez par Sofia en Bulgarie où vous restez environ 15 jours dans un 
appartement. Vous passez ensuite par la Serbie pendant une dizaine de jours, puis en Roumanie 15 
jours avant d’arriver en voiture en Allemagne où vous prenez dès le lendemain un train pour la Belgique. 
Vous arrivez en Belgique le 30 janvier 2022 et introduisez le lendemain votre demande de protection 
internationale (NEP p.16). 

A l’appui de votre demande vous présentez des photos de votre femme et de vos enfants en Turquie et 
en Belgique. 

Vous dites avoir oublié vos documents d’identité irakien dans votre appartement à Istanbul NEP p.9). » 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Concernant votre crainte en cas de retour en Irak, force est de constater que vous ne fournissez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de motifs sérieux établissant un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 
décembre 1980). 

En effet, à la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez des motifs identiques 
(NEP p.10-11) à ceux invoqués par votre époux, Monsieur Monsieur [A.S.M.] (S.P.: […]). Or, le 
Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire concernant la demande de protection internationale de votre époux. Par 
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conséquent, il convient de réserver un traitement similaire à votre demande. Ci-dessous la reproduction 
de la motivation de la décision de votre mari : 

«Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 
tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Concernant votre crainte en cas de retour en Irak, force est de constater que vous ne fournissez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de motifs sérieux établissant un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 
décembre 1980). 

Au fondement de votre demande vous déclarez à titre individuel avoir fui l’instabilité due à la guerre en 
Irak et craindre de devoir prendre part au conflit en étant contraint de rejoindre un des groupes armés 
actifs en Irak. 

Toute d’abord, le seul fait de fuir une situation de guerre dans votre pays ne rencontre cependant pas 
l’un des critères fixés par la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, à savoir la race, la 
nationalité, les convictions politiques ou religieuses, ou l’appartenance à un groupe social, ni ceux fixés 
pour l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2 a) et b) de la loi du 15 
décembre 1980. 

Quant à votre crainte de devoir prendre part au conflit armé, le CGRA constate d’emblée que celle-ci 
n’est évoquée qu’à titre secondaire lors de votre entretien. En effet, il ressort clairement de vos 
déclarations que le motif central de votre départ d’Irak est d’offrir une vie stable loin de la guerre à vos 
enfants, motivation que vous répétez à plusieurs reprises pendant l’entretien (cfr. NEP p.11, 18 et 19). 

Néanmoins, invité à exprimer au travers de plusieurs questions les raisons pour lesquelles vous 
craignez à titre personnel d’être recruté, vous répondez en parlant de la situation générale sans 
démontrer une raison individuelle objective pour laquelle un ou plusieurs de ces groupes armés 
viendraient spécifiquement vous demander de prendre part au conflit ou s’en prendraient 
spécifiquement à vous. Le CGRA constate par ailleurs que vos connaissances sont lacunaires sur ces 
groupes armés tant au regard de leur composition, de leur motivation que de leur méthode de 
recrutement dans votre région (NEP p.14 à 15). 

Vos déclarations attestent donc de l’absence d’une crainte personnelle de persécution ou d’atteintes 
graves telle que définies aux articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de de la loi du 15 décembre 1980. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 
niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 
échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of 

Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org), et la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-
knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 
en Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. 

Dans l’« EUAA Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EUAA Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs 
de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Dans les informations objectives dont le Commissariat général dispose, il est tenu compte, lors de 
l’évaluation des conditions de sécurité en Irak, des aspects précités. D’autres indicateurs sont 
également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais 
aussi lors de l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque 
les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils. 

Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EUAA Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à 
l’autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous 
êtes originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu 
en l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Dohuk où vous résidez durablement 
depuis 2014. 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité ((voir le COI Focus Irak – 

veiligheidssituatie in Centraal- en Zuid-Irak du 24 novembre 2021, disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr; et l’EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, 
disponible sur https://www.cgvs.be/sites/ 
default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou https://www.cgra.be/fr) 
que la situation en matière de sécurité dans les quatre provinces du nord, Dohuk, Erbil, Suleymaniyah et 
Halabja est significativement plus stable que dans le centre de l’Irak. Ces provinces sont officiellement 
sous l’administration du Kurdistan Regional Government (KRG), quoique dans les faits le statut 
administratif de celle d’Halabja soit équivoque. 

Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et 
la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les 
Popular Mobilization Units (PMU) ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des 
zones contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses 
revenus du pétrole. Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan a entraîné la région dans une 
profonde crise politique et économique. Le 10 octobre 2021, des élections législatives étaient 
organisées en Irak. Ces élections se sont déroulées sans incident notable. Le PDK est sorti grand 
vainqueur des urnes et le Gorran a été le principal perdant du scrutin. En mars 2021, après de longues 
négociations, les gouvernements irakien et kurde sont parvenus à un accord budgétaire qui fixe, entre 
autres, la répartition des revenus issus de l’exploitation pétrolière en 2021. 

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonçait la victoire 
définitive sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Les actes terroristes imputables à 
l’EI ne se produisent pratiquement plus dans la Région autonome du Kurdistan (RAK) où règne une 
certaine stabilité. Cependant, l’EI est présent dans le district plutôt inhospitalier de Makhmour. 
L’organisation se rend coupable d’enlèvements, met la population des campagnes sous pression, 
commet des attentats ciblés contre des notables locaux, détruit les infrastructures essentielles et les 
zones de cultures. Dans ce contexte, plusieurs villages de la région ont été abandonnés par leurs 
habitants. En mars 2021, les Iraqi Security Forces (ISF) y ont lancé une offensive que la coalition 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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internationale a soutenue par des bombardements aériens. Les ISF et les peshmergas ont uni leurs 
forces dans la lutte contre l’EI et opèrent depuis mai 2021 à partir d’un centre de coordination commun. 

En 2020 et 2021, en raison des tensions grandissantes entre les États-Unis et l’Iran, des bases des 
forces américaines dans la RAK ont été plusieurs fois la cible d’attaques de roquettes et de drones 
attribuées aux milices chiites. En règle générale, ces attaques n’ont pas fait de victime. Entre-temps, les 
États-Unis ont annoncé qu’ils envisageaient un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 
2021, mais qu’ils continueront de former et conseiller l’armée irakienne. 

L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la Région autonome du Kurdistan se 
concentre dans la zone frontalière du nord, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. En 
juillet 2015, la Turquie a commencé à lancer des attaques aériennes contre des cibles du PKK dans le 
nord de l’Irak. Ces offensives turques consistent principalement en des bombardements aériens contre 
des cibles liées au PKK dans la zone frontalière avec la Turquie, montagneuse et faiblement habitée. 
Toutefois, dans ce contexte il arrive que des villages kurdes des alentours soient affectés. Outre les 
attaques aériennes, l’armée turque mène des opérations terrestres. Elle a également établi plusieurs 
bases à Dohuk et Erbil. À la suite des opérations lancées par l’armée turque, les miliciens du PKK 
cherchent refuge plus au sud dans la RAK. Le KRG a imposé des restrictions en matière d’accès à 
certaines régions et y a installé des postes de contrôle supplémentaires, afin de réduire la liberté de 
mouvement du PKK. Accessoirement, celle de la population locale peut aussi s’en trouver entravée. Les 
combattants du PKK constituent la grande majorité des victimes du conflit entre cette organisation et 
l’armée turque, mais les combats entrainent également un nombre limité de victimes parmi les civils, 
ainsi que des dégâts aux infrastructures. Les offensives terrestres et aériennes turques ont par ailleurs 
donné lieu au déplacement d’une partie de la population locale. 

Depuis plusieurs années, dans le cadre de sa lutte contre les rebelles irano-kurdes – dont le KDPI 
(Kurdistan Democratic Party of Iran) et le PJAK (Kurdistan Free Life Party) –, l’Iran lance de nouveau 
des attaques sporadiques ciblées dans les zones du nord de l’Irak qui jouxtent ses frontières. Ces 
opérations ont donné lieu à des déplacements de population dans les zones en question, mais les 
informations disponibles mentionnent que peu de civils en sont victimes. Outre l’engagement de moyens 
militaires conventionnels, l’Iran mène une campagne low level d’attentats ciblés contre des membres de 
partis kurdes dans la RAK. En septembre 2021, le chef d’étatmajor de l’armée iranienne annonçait 
qu’elle allait s’engager plus lourdement contre les mouvements d’opposition irano-kurdes implantés en 
Irak. 

Enfin, ces dernières années, la RAK a également connu à plusieurs reprises des mouvements de 
protestation contre les défaillances des services de base, les retards de paiement des salaires dans la 
fonction publique et la corruption. Bien que, d’ordinaire, les manifestations se déroulent dans le calme, 
des émeutes ont parfois éclaté et les forces de sécurité sont vigoureusement intervenues contre les 
manifestants. Néanmoins, le nombre de victimes civiles est resté très limité. Ces violences de type 
politique présentent un caractère ciblé et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces 
régulières d’un État affrontent des organisations armées, ou dans laquelle deux organisations armées, 
voire davantage, se combattent mutuellement. 

Selon l’OIM, le 30 septembre 2021, l’Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP). L’OIM estime 
que plus de 4,9 millions de civils irakiens déplacés depuis janvier 2014 ont entre-temps regagné leur 
région d’origine. C’est la RAK qui accueille toujours le plus grand nombre d’IDP, à savoir plus de 
620.000 personnes, dont la majorité sont originaires des provinces du centre de l’Irak. 

Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la RAK n’est pas uniquement accessible par voie 
terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir l’EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 
février 2019, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international 
de Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous le contrôle des 
autorités et tout à fait accessibles. Outre les vols intérieurs à partir de Bagdad, des vols commerciaux et 
des connexions internationales permettent de rallier ces deux aéroports de la RAK. 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 
constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil, 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou 
sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent 
donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne. 

En l’espèce il ressort de vos déclarations que vous avez vécu de 2014 à 2019 dans la ville de Zakho 
avec votre famille. Vous avez trouvé un logement avec l’aide d’une connaissance de votre beau-père 
qui a d’ailleurs accepté d’être votre garant (NEP p.13) et avez pu reprendre rapidement un travail dès 
votre arrivée (NEP p.5-6). Vous avez ainsi vécu durablement dans la région sans connaitre de 
problèmes personnels dû au conflit (NEP p.13). Il ne ressort donc pas de vos déclarations que vous 
risqueriez en raison de circonstances personnelles de subir des atteindre graves au sens de l’article 
48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en Irak. 

Quant aux craintes concernant vos deux enfants qui sont repris sur l’annexe 26 de votre femme, à 
savoir être victimes du trafic d’organes et de traites des êtres humains ou de devoir prendre part au 
conflit armé plus tard (NEP p. 11-12). Cette crainte n'est que purement hypothétique et n’est étayée 
d’aucun éléments objectifs permettant d’établir que vos enfants risqueraient effectivement d’en être 
victime (NEP p.12). 

Enfin, les photos versées à votre dossier sont irrelevantes pour le traitement de votre demande et 
n’attestent pas d’une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave.» 

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, le Commissariat Général est dans l’impossibilité de 
conclure à l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire 
à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. 
À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet 
d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours 
dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 
qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 
encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 
précité de la loi du 15 décembre 1980. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 
niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 
échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of 

Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org), et la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-
knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 
doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 
en Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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Dans l’« EUAA Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EUAA Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs 
de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Dans les informations objectives dont le Commissariat général dispose, il est tenu compte, lors de 
l’évaluation des conditions de sécurité en Irak, des aspects précités. D’autres indicateurs sont 
également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais 
aussi lors de l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque 
les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils. 

Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EUAA Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à 
l’autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous 
êtes originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu 
en l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Dohuk où vous résidez durablement 
depuis 2014. 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité ((voir le COI Focus Irak – 

veiligheidssituatie in Centraal- en Zuid-Irak du 24 novembre 2021 , disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr; et l’EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, 
disponible sur https://www.cgvs.be/sites/ 
default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou https://www.cgra.be/fr) 
que la situation en matière de sécurité dans les quatre provinces du nord, Dohuk, Erbil, Suleymaniyah et 
Halabja est significativement plus stable que dans le centre de l’Irak. Ces provinces sont officiellement 
sous l’administration du Kurdistan Regional Government (KRG), quoique dans les faits le statut 
administratif de celle d’Halabja soit équivoque. 

Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et 
la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les 
Popular Mobilization Units (PMU) ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des 
zones contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses 
revenus du pétrole. Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan a entraîné la région dans une 
profonde crise politique et économique. Le 10 octobre 2021, des élections législatives étaient 
organisées en Irak. Ces élections se sont déroulées sans incident notable. Le PDK est sorti grand 
vainqueur des urnes et le Gorran a été le principal perdant du scrutin. En mars 2021, après de longues 
négociations, les gouvernements irakien et kurde sont parvenus à un accord budgétaire qui fixe, entre 
autres, la répartition des revenus issus de l’exploitation pétrolière en 2021. 

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonçait la victoire 
définitive sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Les actes terroristes imputables à 
l’EI ne se produisent pratiquement plus dans la Région autonome du Kurdistan (RAK) où règne une 
certaine stabilité. Cependant, l’EI est présent dans le district plutôt inhospitalier de Makhmour. 
L’organisation se rend coupable d’enlèvements, met la population des campagnes sous pression, 
commet des attentats ciblés contre des notables locaux, détruit les infrastructures essentielles et les 
zones de cultures. Dans ce contexte, plusieurs villages de la région ont été abandonnés par leurs 
habitants. En mars 2021, les Iraqi Security Forces (ISF) y ont lancé une offensive que la coalition 
internationale a soutenue par des bombardements aériens. Les ISF et les peshmergas ont uni leurs 
forces dans la lutte contre l’EI et opèrent depuis mai 2021 à partir d’un centre de coordination commun. 

En 2020 et 2021, en raison des tensions grandissantes entre les États-Unis et l’Iran, des bases des 
forces américaines dans la RAK ont été plusieurs fois la cible d’attaques de roquettes et de drones 
attribuées aux milices chiites. En règle générale, ces attaques n’ont pas fait de victime. Entre-temps, les 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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États-Unis ont annoncé qu’ils envisageaient un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 
2021, mais qu’ils continueront de former et conseiller l’armée irakienne. 

L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la Région autonome du Kurdistan se 
concentre dans la zone frontalière du nord, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. En 
juillet 2015, la Turquie a commencé à lancer des attaques aériennes contre des cibles du PKK dans le 
nord de l’Irak. Ces offensives turques consistent principalement en des bombardements aériens contre 
des cibles liées au PKK dans la zone frontalière avec la Turquie, montagneuse et faiblement habitée. 
Toutefois, dans ce contexte il arrive que des villages kurdes des alentours soient affectés. Outre les 
attaques aériennes, l’armée turque mène des opérations terrestres. Elle a également établi plusieurs 
bases à Dohuk et Erbil. À la suite des opérations lancées par l’armée turque, les miliciens du PKK 
cherchent refuge plus au sud dans la RAK. Le KRG a imposé des restrictions en matière d’accès à 
certaines régions et y a installé des postes de contrôle supplémentaires, afin de réduire la liberté de 
mouvement du PKK. Accessoirement, celle de la population locale peut aussi s’en trouver entravée. Les 
combattants du PKK constituent la grande majorité des victimes du conflit entre cette organisation et 
l’armée turque, mais les combats entrainent également un nombre limité de victimes parmi les civils, 
ainsi que des dégâts aux infrastructures. Les offensives terrestres et aériennes turques ont par ailleurs 
donné lieu au déplacement d’une partie de la population locale. 

Depuis plusieurs années, dans le cadre de sa lutte contre les rebelles irano-kurdes – dont le KDPI 
(Kurdistan Democratic Party of Iran) et le PJAK (Kurdistan Free Life Party) –, l’Iran lance de nouveau 
des attaques sporadiques ciblées dans les zones du nord de l’Irak qui jouxtent ses frontières. Ces 
opérations ont donné lieu à des déplacements de population dans les zones en question, mais les 
informations disponibles mentionnent que peu de civils en sont victimes. Outre l’engagement de moyens 
militaires conventionnels, l’Iran mène une campagne low level d’attentats ciblés contre des membres de 
partis kurdes dans la RAK. En septembre 2021, le chef d’étatmajor de l’armée iranienne annonçait 
qu’elle allait s’engager plus lourdement contre les mouvements d’opposition irano-kurdes implantés en 
Irak. 

Enfin, ces dernières années, la RAK a également connu à plusieurs reprises des mouvements de 
protestation contre les défaillances des services de base, les retards de paiement des salaires dans la 
fonction publique et la corruption. Bien que, d’ordinaire, les manifestations se déroulent dans le calme, 
des émeutes ont parfois éclaté et les forces de sécurité sont vigoureusement intervenues contre les 
manifestants. Néanmoins, le nombre de victimes civiles est resté très limité. Ces violences de type 
politique présentent un caractère ciblé et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces 
régulières d’un État affrontent des organisations armées, ou dans laquelle deux organisations armées, 
voire davantage, se combattent mutuellement. 

Selon l’OIM, le 30 septembre 2021, l’Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP). L’OIM estime 
que plus de 4,9 millions de civils irakiens déplacés depuis janvier 2014 ont entre-temps regagné leur 
région d’origine. C’est la RAK qui accueille toujours le plus grand nombre d’IDP, à savoir plus de 
620.000 personnes, dont la majorité sont originaires des provinces du centre de l’Irak. 

Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la RAK n’est pas uniquement accessible par voie 
terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir l’EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 
février 2019, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international 
de Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous le contrôle des 
autorités et tout à fait accessibles. Outre les vols intérieurs à partir de Bagdad, des vols commerciaux et 
des connexions internationales permettent de rallier ces deux aéroports de la RAK. 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 
constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil, 
Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou 
sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent 
donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne. 

En l’espèce, il ne ressort pas de vos déclarations de circonstances personnelles propres de nature à 
prendre une décision différente de celle émise pour votre mari à savoir, le concernant : «il ressort de vos 
déclarations que vous avez vécu de 2014 à 2019 dans la ville de Zakho avec votre famille. Vous avez 
trouvé un logement avec l’aide d’une connaissance de votre beau-père qui a d’ailleurs accepté d’être 
votre garant (NEP p.13) et avez pu reprendre rapidement un travail dès votre arrivée (NEP p.5-6). Vous 
avez ainsi vécu durablement dans la région sans connaitre de problèmes personnels dû au conflit (NEP 
p.13). Il ne ressort donc pas de vos déclarations que vous risqueriez en raison de circonstances 
personnelles de subir des atteindre graves au sens de l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 
1980 en cas de retour en Irak.» 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ». 
 
3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il 
manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 
décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – 
l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
3.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32/UE »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
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3.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
4. Les nouveaux éléments  
 
4.1. En annexe d’une note complémentaire datée du 20 octobre 2023, la partie requérante dépose 
plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit :  
 « 1. Résultat Planet Search région Nineve  
2. Résultat Planet Search région Dohuk » (note complémentaire datée du 20 octobre 2023). 
 
4.2. Par une note complémentaire datée du 7 novembre 2023, la partie défenderesse a opéré une 
analyse de la situation sécuritaire à Zakho (province de Dohuk) en se fondant sur les documents 
suivants :  
- le « rapport UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the 

Republic of Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org) »   

- la « EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou 
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance) »  

- le « COI Focus Irak – Veiligheidssituatie du 26 avril 2023 (mise à jour), disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_irak._veiligheidssituatie_20230426.pdf »  

- l’ « EUAA Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur 
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223
.pdf »  

- le « COI Focus Irak : Veiligheidsincidenten in de Koerdische Autonome Regio (KAR) du 28 
septembre 2023 disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidsincidenten_in_de_koerdis
che_autonome_regio_kar_20230928.pdf » 

- l’ « EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 février 2019, disponible sur le site 
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr) ».  

 
4.3. Le Conseil relève que le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 

5. La thèse des requérants 
 
5.1. Les requérants prennent un moyen unique de la violation de « Violation des articles 48/3, 48/4 et 
48/5 de la loi du 15.12.1980 » (requête, p.2). 
 

5.2. Ils contestent en substance la pertinence de la motivation des actes querellés au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. 
 
5.3. En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
« De reconnaître la qualité de réfugié aux requérants ; En ordre subsidiaire, d’accorder le statut de 
protection subsidiaire aux requérants ; En ordre le plus subsidiaire, d’annuler la décision de la partie 
adverse ; » (requête, p.6). 
 
6. Appréciation  
 
A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant 
avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 

https://www.refworld.org/
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un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle 
n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 

6.2. En substance, les requérants invoquent craindre l’instabilité due à la guerre en Irak et craindre de 
devoir prendre part au conflit en étant contraint de rejoindre un des groupes armés actifs en Irak. Ils 
invoquent également craindre que leurs enfants ne soient victimes d’un trafic d’organes et de traites 
d’êtres humains ou de devoir prendre part au conflit en étant contraints de rejoindre un des groupes 
armés actifs en Irak. 
 

6.3. Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations 
des requérants, de même que les documents qu’ils versent au dossier, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes invoquées.  
 

6.4. À titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la 
partie défenderesse à refuser les demandes de protection internationale des requérants. Ces 
motivations sont claires et permettent à ces dernières de comprendre les raisons de ces refus. Les 
décisions sont donc formellement motivées.  
 

En outre, le Conseil estime que les motifs principaux des décisions attaquées se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents – dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par les requérants à l’appui de leurs demandes de protection internationale.  
 

6.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
des décisions querellées et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
 

Ainsi, concernant la crainte des requérants de devoir prendre part au conflit armé en Irak, le Conseil 
constate le total mutisme de la requête introductive d’instance au sujet des motifs des décisions 
attaquées qui y sont relatifs. Or, il constate que ces motifs sont pertinents et se vérifient à la lecture des 
dossiers de procédure. En effet, le Conseil constate, à la lecture attentive des dossiers de procédure, 
que la crainte invoquée par les requérants est purement hypothétique et également dénuée de tout 
élément personnel et objectif attestant qu’il est raisonnable de penser qu’un ou plusieurs groupes armés 
décideraient de recruter de force les requérants et leurs enfants ou s’en prendraient spécifiquement à 
eux en cas de retour dans leur pays d’origine. En outre, le Conseil observe le caractère particulièrement 
lacunaire des déclarations du requérant sur les groupes armés présents en Irak (notes de l’entretien 
personnel du requérant du 12 octobre 2022, pp.14-15). Au vu de ces éléments, le Conseil estime ne pas 
pouvoir tenir pour établie la crainte invoquée par les requérants.  
 
Par ailleurs, le Conseil relève qu’il n’est exposé aucune argumentation pertinente et déterminante en 
termes de requête au sujet des motifs des décisions attaquées relatifs à l’impossible rattachement des 
faits invoqués par les requérants aux critères de la Convention de Genève, de sorte que ceux-ci 
demeurent entiers. 
 
Quant à la crainte invoquée par les requérants que leurs enfants ne soient victimes d’un trafic d’organes 
et de traites d’êtres humains, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que celle-ci est 
purement hypothétique et non étayée, de sorte qu’il ne peut la tenir pour établie.  
 
S’agissant des diverses photos déposées par les requérants, le Conseil constate que celles-ci se 
révèlent sans pertinence pour l’analyse des craintes invoquées par les requérants dès lors qu’elles ne 
s’y rapportent en rien. 
 
Quant aux multiples informations générales et objectives qui ont été annexées et/ou citées dans la 
requête introductive d’instance, il y a lieu de relever qu’aucune ne cite ni n’évoque la situation 
personnelle des requérants, de sorte qu’elles manquent de pertinence pour établir les craintes que ces 
derniers invoquent. Quant aux différentes problématiques qui y sont abordées, le Conseil renvoie à son 
analyse infra. 
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Il y a donc lieu de conclure que les requérants ne se prévalent d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de leurs demandes de protection internationale.  
 
6.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les requérants ne démontrent 
pas en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités 
dans la requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé les décisions ; ou 
n’aurait pas pris en considération tous les éléments factuels des dossiers ; ou aurait commis une erreur 
d’appréciation ; ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il 
estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il 
parvient à la conclusion que les requérants n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
 
6.7. Le Conseil juge dès lors que les requérants n’établissent pas par des éléments suffisamment 
pertinents, concrets et précis qu’ils craignent avec raison d’être persécutés au sens de l’article 1er, 
section A, § 2, de la Convention de Genève. 
 
En conséquence, il résulte de ce qui précède que les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur 
pays d’origine ou qu’il en restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4.  
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
 
a) la peine de mort ou l'exécution;  
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine;  
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
7.3. À l’appui de leurs demandes de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de 
la loi du 15 décembre 1980, les requérants n’invoquent pas des faits ou des motifs différents de ceux 
qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de ces demandes, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que leurs craintes de persécution ne sont pas fondées, le 
Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits 
et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les 
requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, 
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de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants. 
 
7.4.1. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces 
graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé 
interne ou international ». Le Conseil rappelle que cette disposition législative constitue la transposition 
de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE et que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la 
Convention européenne des droits de l’homme) et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée de 
manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par 
la Convention européenne des droits de l’homme (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji 
c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §28). 
 
7.4.2. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des 
enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après 
dénommée la Cour de Justice), qui distingue deux situations :  

- celle où il «  existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays 
concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur 
le territoire de ceux-ci, un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous 
c), de la directive » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;  

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la Cour de Justice 
précisant que «  […] plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté 
spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le 
degré de violence aveugle requis pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. 
CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). 

 
7.4.3. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte 
tout civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres. La seconde hypothèse concerne 
des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, c’est-à-dire une violence qui frappe 
des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées spécifiquement, mais où cette violence 
n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa présence dans le pays ou la région en 
question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie ou sa personne. La Cour de Justice a 
jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels éléments propres 
à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle. 
 
Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice a également jugé que, que, lors de l’évaluation 
individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4, paragraphe 3, de la directive, il 
peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la situation de violence aveugle ainsi 
que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans le pays concerné, ainsi qu’il ressort 
de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor 
Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40). L’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 
1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. 
 
7.5. À la lecture des décisions attaquées, le Conseil observe que la partie défenderesse a procédé à 
l’examen d’un éventuel octroi du statut de protection subsidiaire aux requérants sur le fondement de 
l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980 au regard de la situation prévalant dans la région de 
provenance des requérants, à savoir la province de Dohuk étant donné qu’ils y ont vécu durablement 
jusqu’à leur départ d’Irak, de 2014 à 2019. En termes de requête, la partie requérante estime, quant à 
elle, qu’il est préférable d’effectuer cet examen au regard de la situation prévalant la région d’origine des 
requérants, à savoir la province de Ninive. Par le biais de sa note d’observation, la partie défenderesse 
réitère son analyse à l’égard de la situation prévalant dans la province de Dohuk mais effectue 
également l’examen précité au regard de la situation prévalant dans la région d’origine des requérants, 
à savoir la province de Ninive.  
 
7.6. Le Conseil estime quant à lui, au vu de l’ensemble des informations versées au dossier administratif 
et de procédure par les deux parties, pouvoir trancher en connaissance de cause. Il considère, après 
une lecture attentive desdites informations, que si le conflit en Irak présente un caractère fluctuant, le 
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niveau de violence aveugle qui sévit actuellement tant dans la province de Ninive, dont sont originaires 
les requérants, que dans la province de Dohuk, qui peut être considérée comme la région de 
« destination effective [des] demandeur[s] en cas de renvoi dans le pays concerné » telle qu’elle est 
envisagée par la Cour de Justice dans son arrêt Elgafaji précité, - dès lors qu’il s’agit du dernier lieu de 
résidence des requérants et qu’ils y ont vécu pendant plus de 5 ans avant leur départ d’Irak -, n’atteint 
pas un degré d’intensité tel que tout civil encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre 
sa vie ou sa personne dans le cadre d’un conflit armé interne en cas de retour dans ces provinces.  
 
La question qui se pose dès lors est de savoir si les requérants sont « apte à démontrer qu’[ils sont] 
affecté[s] spécifiquement en raison d’éléments propres à [leurs] situation[s] personnelle[s] » par un 
risque réel résultant de la violence aveugle régnant dans ces provinces, tenant compte du degré de 
celle-ci (v. CJUE, Elgafaji, op. cit., § 39). Autrement dit, peuvent-ils invoquer des circonstances 
personnelles ayant pour effet d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant de la 
violence indiscriminée qui règne dans la province de Ninive et dans la province de Dohuk, de sorte que 
bien que cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence 
sur place un risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un 
tel risque réel existe néanmoins dans son chef ? 
 
Sur ce point, force est de constater que les requérants ne font état d’aucun élément qu’ils pourraient 
faire valoir comme des circonstances personnelles telles qu’elles ont été définies plus haut et 
n’établissent dès lors pas en quoi ils pourraient invoquer de telles circonstances personnelles ayant 
pour effet d’augmenter, dans leurs cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui 
règne à Ninive et à Dohuk de sorte que, bien que cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil 
encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace grave pour sa vie 
ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans leurs chefs.  
 
7.7. Par conséquent, ces éléments ne permettent pas au Conseil de considérer que les requérants 
présenteraient une situation personnelle particulière les exposant à un risque réel de subir des menaces 
graves en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par 
l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
C. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation des décisions il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des demandes.  

 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 
attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 

S. SEGHIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
J. MOULARD, greffier assumé. 

 
 

Le greffier,  Le président, 
 
 

 
 
 

J. MOULARD. S. SEGHIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


